
FDES : les produits de construction passés à la loupe
Les fiches de déclaration environnementale et sanitaire permettent de caractériser les impacts 
environnementaux des produits de construction sur l'environnement. Elles intègrent également des 
critères sanitaires, comme les émissions de COV et de formaldéhyde dans l'air intérieur. 

Vous souhaitez connaître l'impact des produits de construction sur l'environnement ? Rien de plus 
simple ! Il suffit de consulter INIES. Cette base de données librement accessible sur Internet 
(http://www.inies.fr) regroupe l'ensemble des fiches de déclaration environnementale et sanitaire 
(FDES) fournies par les fabricants ou les syndicats professionnels selon le protocole de la norme 
P01-010. Chaque FDES peut, à elle seule, concerner plusieurs références commerciales. D'ores et 
déjà, de nombreuses gammes de produits représentatifs du marché de la construction sont couvertes. 
A noter également que, depuis la fin de l'année dernière, les FDES peuvent faire l'objet d'une 
vérification par tierce-indépendante selon un programme AFNOR, permettant de vérifier le cadre 
méthodologique dans lequel elles ont été réalisées. 

Fin octobre 2006, l'Agence française de sécurité sanitaire, de l'environnement et du travail 
(AFSSET) a publié un protocole pour l'évaluation des émissions des composés organiques volatiles 
(COV) et du formaldéhyde par les produits de construction solides. Les objectifs vont permettre 
d'engager des démarches de progrès avec les industriels. Il s'agira tout d'abord de caractériser ces 
différentes émissions, puis de développer des matériaux moins émetteurs, afin de converger 
progressivement - et par paliers - vers les seuils fixés par l'AFSSET. Les différentes valeurs 
intermédiaires pourront être intégrées dans les protocoles de certification de l'aptitude à l'usage des 
produits. Ces éléments permettront de compléter le volet sanitaire des FDES.
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